UTILISATION DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION
INDIVIDUELLE (EPI)

Prévenir individuellement les risques lorsque les mesures
de prévention prioritaires (élimination ou réduction du
risque a la source, protections collectives,..) s'averent
insuffisantes ou impossibles a mettre en ceuvre
OBJECTIFS | A lissue de la formation, les participants seront
capables :

-d'identifier les situations de travail présentant un
risque

-de proposer de protections individuelles adaptées

-de travailler en sécurité

Public : LES SITUATIONS A RISQUES

Toute personne LES STATISTIQUES D'ACCIDENTS V) TRAVAIL,
exposée a des risques REGLEMENTATION

professionnels,
personnel en charge de EPI POUR LA TETE ET LES OREILLES
la sécurité
EPI POUR LES YEUX ET LE VISAGE

En intra ou en inter
entreprise EPI POUR LES VOIES RESPIRATOIRES

Théorie en salle PROGRAMME | EPT POUR LE CORPS

Pratique en cours de
formation EPI POUR LES MEMBRES SUPERIEURS

EPI POUR LES MEMBRES INFERIEURS
Durée :
LES FORMATIONS ADAPTEES / LES VERIFICATIONS DES EPI

% journée
6 personnes L'EVALUATION : EXERCICE D'ANALYSE DES RISQUES A PARTIR
DES SITUATIONS

CONCLUSION : EVALUATION
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